


Lieu : 

Espace Saint Antoine – Liaison Marquet – 98000 MONACO 

Horaires et Formule : 

➢ Samedi 25 novembre 2023 (Epreuve qualificative)

Conditions de participation d’après le règlement FFE 2023/2024 : 

• L’épreuve qualificative est open.

Formule de l’épreuve qualificative d’après le règlement FFE 2023/2024 : 

• Tour de poules à 7 ou 6, avec décalage par club et par comité régional, jusqu’à 25%

d’éliminés,

• X tireurs qualifiés à l’issue des poules, pour atteindre 96 tireurs pour l’épreuve nationale,

• En cas d’égalité, les tireurs sont départagés par leur classement initial,

• Tableau d’élimination directe pour qualifier 64 tireurs.

Appel : 10h00 

Scratch : 12h30 

Début des poules : 13h00 

➢ Dimanche 26 novembre 2023 (Epreuve Nationale)

Mode de sélection pour l’épreuve nationale 

• 96 tireurs répartis comme suit :

- Jusqu’à 16 étrangers classés entre la 1re et la 64e place du classement FIE,

- Les 16 premiers tireurs du classement FFE (voir Règles communes aux 3 armes),

- Les X tireurs qualifiés à l’issue des poules de l’épreuve qualificative,

- Les 64 tireurs qualifiés par le tableau d’élimination directe de l’épreuve qualificative.

Formule de l’épreuve nationale : 

• Tour de poules de 6 en 1 ou 2 vagues, avec décalage par club et par comité régional, 64

qualifiés,

• En cas d’égalité, les tireurs seront départagés par un match de barrage en 5 touches,

• Tableau d’élimination directe sans repêchage,



 

 

 

• Un tireur issu de l’épreuve qualificative qui abandonnerait pendant le tour de poules sera 

classé à la dernière place du classement de l’épreuve nationale. 

Appel : 8h30 

Scratch : 8h45 

Début : 9h00 

 

Matériel : 
 
Conformément au règlement de la Fédération Française d’Escrime, les Tireurs s’arment et 

s’équipent sous leur propre responsabilité. Le Club l’Escrime et le Pistolet de Monaco et la 

Fédération Monégasque d’Escrime ne peuvent être tenus responsables de tout vol ou 

détérioration de matériel personnel durant la compétition. 

 

Durant la compétition le fournisseur Escrime Diffusion sera à la disposition des tireurs. 
 

Engagements : 
 
Pour les tireurs licenciés FFE, les inscriptions devront être effectuées en ligne sur l’extranet 

de la FFE. 

 

Pour les tireurs non-licenciés à la FFE, merci d’envoyer vos inscriptions par écrit 

exclusivement à : 

 

tournoisescrimemonaco@gmail.com 

 

Date limite d’engagement :  le mercredi 15 novembre 2023 à 23h59 

 

Le tarif d’engagement est fixé à 25€ (Encaissement sur place) 
 

Pour Rappel : 

• Si un tireur n’a pas été engagé dans les délais impartis, il pourra être inscrit jusqu’à 

la publication des poules, et pourra participer à l’épreuve après s’être acquitté d’un 

droit d’engagement égal à 5 fois le droit d’engagement maximum initialement prévu. 

 

• En cas d’absence de tireurs d’un club engagés à l’épreuve, les responsables du club ou 

à défaut les autres tireurs présents doivent s’acquitter des frais d’engagement 

correspondant à la totalité des tireurs engagés par le club, sous peine de se voir exclure 

de la compétition. 

mailto:tournoisescrimemonaco@gmail.com


 
 

 

 

 

Arbitrage : 
 
Les clubs doivent inscrire un arbitre à partir de 4 tireurs engagés (ce dernier doit figurer parmi 

la liste CNA). 

 

Les arbitres engagés par les clubs se tiennent à la disposition de la CNA, qui les convoquera 

au plus tard le vendredi 17 novembre 2023. 

- Ils seront rémunérés sur place suivant les tarifs établis par la FFE. 

- Les frais de déplacement des arbitres, seront remboursés par la FFE sur note de frais 

avec justificatifs et selon le barème fixé par les informations financières 2023-2024. 

 

Les Clubs devront également s’acquitter de la contribution solidaire à l’arbitrage. 

 

Les barèmes suivants seront appliqués et devront être réglé sur place le jour de la compétition 

par le responsable du club ou les tireurs (nulle participation ne se fera sans acquittement de 

cette somme au préalable) : 

 

Clubs ayant 2 à 3 tireurs engagés : 40€ 

Clubs ayant 4 à 8 tireurs engagés : 130€ 

Clubs ayant 9 tireurs ou plus engagés : 200€ 

 

Les délégations et clubs étrangers sont dispensés d’engager un arbitre mais devront 

également s’acquitter de la contribution solidaire à l’arbitrage. 

 
Merci dans la limite du possible de venir équipé (poids, pige, chrono, cartons). 

 

Récompenses : 
 

Les 4 premiers tireurs seront récompensés. 

 

Restauration pendant la compétition : 
  

Une buvette fonctionnera sur place pendant la compétition. 

 

Hôtels : 
 
MARRIOTT  Cap d’Ail   +33 4 92 10 67 67 0.4 km  (prix négociés) 

https://www.google.com/search?q=marriott+cap+d%27ail&rlz=1C1GCEU_frMC940MC941&oq=marriott+cap&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUqBwgBEAAYgAQyBggAEEUYOTIHCAEQABiABDIHCAIQABiABDIHCAMQABiABDIHCAQQABiABDIHCAUQABiABDIHCAYQABiABDIHCAcQABiABDIICAgQABgWGB4yCAgJEAAYFhge0gEJOTUxNGowajE1qAIAsAIA&sourceid=chrome&ie=UTF-8


NOVOTEL   Monaco  +377 99 99 83 00 2.4 km  

IBIS Budget  Menton     15 km 

 

 

IBIS Styles  Menton     13 km 

BEST WESTERN Menton     13 km 

RICHELIEU  Menton     13 km 

Nombreux Hôtels sur Nice      + 25 km 

 

Navette aéroport : 
 

Une navette de 54 places est prévue à l’issue de la compétition à destination de l’aéroport de 

Nice Côte d’Azur. 

 

Réservation obligatoire par écrit : tournoisescrimemonaco@gmail.com 

 

https://www.google.com/search?q=novotel+monaco&sca_esv=569424800&rlz=1C1GCEU_frMC940MC941&sxsrf=AM9HkKmBvtA1LwpNI7DB73HOohtPjsCEKQ%3A1695981543985&ei=558WZYLZO4ukhbIP9ouVIA&hotel_occupancy=2&gs_ssp=eJzj4tVP1zc0TDJLL6oqzykzYLRSNagwNEpOSTaySDSySDUyM082tjKoMLFIM0hLSTMwNDczsEgzS_Xiy8svyy9JzVHIzc9LTM4HANdnFV4&oq=novotel+monaco&gs_lp=&sclient=gws-wiz-serp
mailto:tournoisescrimemonaco@gmail.com



